
         

Versailles, le 27 mai 2009 
 

COMMUNIQUÉ 
  

FONDATERRA devient fondation partenariale  
de l’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines 

 
Après plus de 4 années d’activités sous la forme d’une association loi 1901, Fondaterra, 
Fondation européenne pour des territoires durables, est passée officiellement, depuis le 
Journal Officiel du 16 avril 2009, fondation partenariale de l’université de Versailles Saint-
Quentin-en-Yvelines. Fruit de plusieurs mois de travail avec ses membres fondateurs, 
l’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines et les groupes industriels EDF, GDF-SUEZ 
et VINCI Construction France, cette transformation marque une nouvelle étape dans le 
développement de Fondaterra et de ses actions.  
 
 
Un passage en fondation dans la continuité 
Fondaterra a toujours pour but de constituer, dans l’intérêt général, un pôle d’excellence 
interdisciplinaire majeur de l’espace européen sur le champ du développement durable des territoires. 
Elle fédère et valorise des compétences multiples auprès de divers acteurs (territoires, établissements 
publics de formation, entreprises, scolaires, société civile, recherche et enseignement), favorisant le 
développement de projets interdisciplinaires. 
Fondaterra souhaitait prolonger son action et conserver son mode de fonctionnement, cela dans la 
durée tout en favorisant son rapprochement avec les entreprises. Son passage en fondation permet 
d’inscrire son programme d’actions sur 5 années et de renforcer l’engagement de ses partenaires sur 
cette même période. 
 
 
Plus que jamais un réseau d’acteurs transversal 
FONDATERRA a pour membres fondateurs l’Université De Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines et 
les groupes industriels EDF, GDF-SUEZ et VINCI Construction France. Ces derniers constituent, aux 
côtés de personnalités qualifiées pour leur expertise, le Conseil d’administration de la fondation 
partenariale. FONDATERRA jouit d’un partenariat étroit avec de nombreux donateurs et mécènes 
parmi lesquels ELAN, SPIE BATIGNOLLES, VEOLIA, ADP, SFR et d’un engagement fort avec plus 
de 80 partenaires (établissements d’enseignement et de recherche, collectivités territoriales…). 
 
 
Des actions articulées autour de quatre axes majeurs 
Les thématiques développées au sein de la fondation sont les enjeux du changement climatique et de 
l’efficacité énergétique ; la gouvernance collective des projets de développement des territoires ; 
l’aménagement durable, les éco-quartiers et la mobilité durable ; les enjeux environnement et santé 

umaine.  h 
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